
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7288132201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7288132201

Cette annonce a été mise en ligne le 12 avril 2022 sur Actu.fr - Croix du Midi
Pour le département : 66 - PYRENEES ORIENTALES

LOCATION-GÉRANCE
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 1er Avril
2022 fait à ARGELES SUR MER, enregistré au Service de
la publicité foncière et de l'enregistrement de Perpignan 1
le 7 Avril 2022, dossier 2022 00028145 référence
6604P01 2022 A 01402, Monsieur Pierre SANCHEZ
demeurant 8 rue des Figuiers 66690 PALAU DEL VIDRE a
confié à la société BOULANGERIE SZ, Société à
Responsabilité Limitée au capital de 1 000 euros, dont le
siège social est sis Place du Nouveau Monde - Résidence
Acapulco - Port Argelès 66700 ARGELES SUR MER,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de PERPIGNAN, sous le nº 911 655 009, l'exploitation à
titre de location-gérance du fonds de commerce de
boulangerie, pâtisserie, glaces, salon de thé et plats
cuisinés à emporter situé Place du Nouveau Monde -
Résidence Acapulco - Port Argeles 66700 ARGELES SUR
MER, connu sous le nom de "LA BOULANGERE" ; Pour
une durée de trois ans à compter du 1er Avril 2022 pour
finir le 31 Mars 2025 et ensuite à partir de cette dernière
date pour une année renouvelable par tacite reconduction.
Toutes les marchandises nécessaires à l'exploitation du
fonds de commerce dont il s'agit seront achetées et
payées par le gérant, et il en sera de même de toutes
sommes quelconques et charges dues à raison de
l'exploitation dudit fonds, qui incomberont également au
gérant, le bailleur ne devant en aucun cas être inquiété ni
recherché à ce sujet.
Pour avis
le locataire-gérant

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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